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Compte final

L an mil six cens soixante quinze et le
dixie(me) jour du mois de janvier a montauban en
quercy apres midy regnant nostre souverain
et( )tres( )chrestien prince louis quatorzie(me) par
la grace de( )dieu roy de france et de navarre
pardevant moy not(aire) et( )presans les tesmoings
bas nommes ont esté en leurs personnes
anne de godin vefve de m(aîtr)e jean boyé 

................................................................................

not(aire) habitante de villemeur d( )une part et 
david boye( )mar(chand) habitant dud(it) villemeur
son filz d( )autre part lesquelles parties
declairent estre venus cé jourd( )huy a compte
final des affaires qué ilz ont eu ensamble
soit pour raison de( )la somme de( )quarante une
livres cinq solz que ledit bouie avoit receu
de( )lad(ite) de goudin pour raison de( )la vante
d( )un bois talhis dont il en avoit fait une
obliga(ti)on en faveur de sad(ite) mere rettenue
par m(aîtr)e anthoine boyé not(aire) lé cinquie(me)
juin mil six cens soixante huit qué pour
raison de la jouissance des biens de lad(ite)
de goudin faitte par ledit boyé, somme
payee par led(it) bouié a( )la descharge de lad(ite)
de goudin tant pour dé talhis que aultreamnt
et generallemant dé tous leurs autres
affaires compté exatemant fait ilz c( )en
declairent respectivemant quitte l( )un l( )autre
jusque( )au jour presant et tous contractz
sont pour cancelle et crose particuliere(ment)
l un deu setzie(me) octobre mil six cens soixante
sept autre du onzie(me) avril mil six cens
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soixante huit et celluy deu jour cinquie(me) juin
mil six cens soixante huit et tous autres
exprime ou non dens ce contract ce
promettent ne ce rien plus demander
declairant lad(ite) goudin qué led(it) boye a( )basty
une chambre et( )une salle a la metterye
appelle de bor de son argant propre
a laquelle batisse elle n( )a en rien contribue



par quelle forme ny maniere que se
soit et consant et entand que led(it)
boyé ce face renbourcer dud(it) batimant
quand bon luy semblera et a( )ce
dessus observer parties ont oblige leurs
biens que( )ont submis aulx rig(u)eurs
de justice presans m(aîtr)e jean bourmet
comis au burou (lire : bureau) du domaine de( )la
genneralitte de montaubant abel rey
pratisien habitans de ceste ville
soubz(sign)es avec led(it) buyé lad(ite) de goudin
ne sait

                    Boye                 Bromet, p(rese)nt

    A. Derey

                                      Derey, no(tai)re
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